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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois de financement
Question écrite n° 5486

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la solidarité à
l'égard des retraités et des familles. Dans son rapport 2012 sur l'application des lois de financement de la
sécurité sociale, la Cour des comptes recommande de revoir l'économie d'ensemble des prestations familiales
sous condition et modulées en fonction des ressources d'une part en renforçant l'objectif d'aide aux familles
vulnérables et d'autre part en réformant la prestation d'accueil du jeune enfant en ce qui concerne l'allocation de
base et le complément de mode de garde de manière à cibler plus étroitement les familles bénéficiaires et en
appliquant un plafond de ressources pour le bénéfice du complément de mode de garde. Il lui demande si le
Gouvernement entend mettre en œuvre cette recommandation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement connait l'importance des recommandations de la cour des comptes pour l'aider dans la
conduite du redressement des finances sociales. Ce rapport est extrêmement riche dans les propositions
formulées et comporte des pistes de solutions intéressantes que la ministre des affaires sociales et de la santé a
demandé aux services compétents d'étudier attentivement. Le Gouvernement a déjà retenu certaines des
recommandations et les met en oeuvre pour procéder au redressement des comptes sociaux. En outre, pour les
recommandations qui n'ont pas encore été mises en chantier, le Gouvernement veillera à les examiner, durant
le quinquennat, dans le cadre de sa politique de sécurité sociale. Il y associe les parlementaires à l'occasion du
débat qui a lieu, chaque automne, lors de l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale.
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